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n° 57 679 du 10 mars 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 novembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 février 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. MUBERANZIZA loco Me I.

TWAGIRAMUNGU, avocats, et K. PORZIO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, d’appartenance ethnique

Mngoni et de religion chrétienne anglicane. Né le 7 août 1977, vous êtes célibataire. Depuis 2004, vous

résidez seul à Dar-es-Salaam, district de Temeke, dans le quartier de Kekoo Magurumbazi. Depuis cinq

ans, vous exercez la profession de magasinier dans des magasins de Kekoo à Dar-es-Salaam. Vous

avez un fils, [G. J.], né le 1er octobre 2010.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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En 1988, votre père, chrétien anglican de naissance, décide de se convertir à l'islam. Il force toute votre

famille à en faire de même.

Fin 2009, vous entamez une relation amoureuse avec F.T., étudiante en secondaire de dix-neuf ans.

Le 9 août 2010, vous décidez de redevenir chrétien anglican. Lorsque vous avez annoncé la nouvelle à

vos parents, votre père vous a chassé et vous a dit qu’il ne voulait plus rien savoir de vous.

Le 25 août 2010, votre petite amie, F.T., vous annonce qu’elle est enceinte de sept mois. Malgré le fait

que vous la voyez presque tous les jours, vous ignoriez qu’elle est enceinte. Vous lui aviez posé

quelques questions concernant des changements physiques mais devant son obstination à nier une

quelconque grossesse, vous l’avez crue. Son père, Imam de la Grande Mosquée de K. a alors été

porter plainte contre vous car, selon vous, la loi tanzanienne interdit à une élève d’être enceinte.

Le 27 août 2010, le frère de F., K.K., qui est un militaire, est venu chez vous accompagné de ses amis

afin de vous battre. Vous êtes alors allé vous réfugier chez votre patron à Mbagala. Vous lui demandez

alors votre salaire qu’il vous fournit le 1er septembre 2010. Entre temps vous restez chez lui.

Le 1er septembre, vous commencez votre voyage et vous rendez à Tanga chez votre ami I.M. Il vous

aide, ainsi que votre frère, à préparer votre départ du pays. Le 3 septembre 2010, vous quittez Tanga

en voiture et vous rendez au Kenya. De là, et avec l’aide d’un passeur dénommé Onyango, vous prenez

un avion et arrivez à Amsterdam. Vous vous rendez ensuite en Belgique où vous arrivez le 7 septembre

2010 démuni de tout document d’identité.

Vous avez été entendu à l’Office des Etrangers le 14 septembre 2010 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 9 septembre 2010. L’analyse approfondie de vos craintes a nécessité une audition

au Commissariat général le 28 octobre 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, vous déclarez craindre une peine de trente ans d’emprisonnement pour avoir mis

enceinte votre petite amie, Fatma, âgée de dix-neuf ans. Néanmoins, les informations objectives

en possession du Commissariat général contredisent ce fait.

En effet, celles-ci précisent que « les relations sexuelles entre des adultes consentants ne posent pas

de problème légal en Tanzanie (Mainland) » (cf. document n°1, farde bleue du dossier administratif,

p.1).

Face à ce constat, le Commissariat général estime que soit vous avez effectivement mis enceinte une

fille de dix-neuf ans et dans ce cas, vos craintes ne sont pas fondées car cele ne constitue pas un délit

en Tanzanie. Soit vous êtes poursuivi effectivement pour avoir mis enceinte une jeune fille mais vous

avez alors menti sur son âge. dans ce cas, vous vous soustrayez à la justice de votre pays.

Dans les deux cas, le Commissariat général estime que vous ne rentrez pas dans les critères pour jouir

de la protection internationale.

Ensuite, à considérer que F. a dix-neuf ans et que vous avez des problèmes suite à sa grossesse, ces

problèmes sont d'ordre privé et dans ce cas, le Commissariat général ne remet pas en doute le fait que

le frère de F. vous recherche. Mais le fait que le frère de F. soit militaire ne suffit pas à établir vous

n’auriez pu trouver une solution à votre problème auprès des autorités de son pays. Ainsi, il ne ressort

pas de vos propos que ce militaire dispose de tout pouvoir pour vous poursuivre et d’une influence telle

que vous ne pouviez requérir la protection des autorités tanzaniennes.

Le Commissariat général estime donc que vous n’avez pas épuisé, de manière raisonnable, toutes les

voies de défense et de recours possible en Tanzanie, que le fait de ne pas avoir épuisé ces possibilités
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entraîne le refus de votre demande d’asile dans la mesure où la protection internationale qu’octroient le

statut de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous

êtes ressortissant. Dans ces circonstances, quand bien même vous seriez amenée à retourner dans

votre pays d’origine, rien n’indique que votre plainte ne serait pas prise au sérieux, si vous en déposiez

une et/ou que vous ne pourriez bénéficier d’une protection de la part de vos autorités.

Deuxièmement, certes, vous présentez à l’appui de vos déclarations plusieurs documents.

Néanmoins, ils ne permettent pas de se forger une autre conviction.

L’article Internet du Parlement tanzanien stipulant que les hommes qui mettent enceinte une enfant de

l’école primaire sont soumis à une peine de trente ans de réclusion n’est pas en lien avec votre récit

d’asile (document n°1, farde verte du dossier administratif). En effet vous affirmez que votre petite amie

est étudiante à l’école secondaire (cf. rapport d’audition, p. 4). De plus la loi tanzanienne considère

comme enfant une personne âgée de moins de dix-huit ans (cf. document n°1, farde bleue du dossier

administratif, p.3), ce qui, selon vous, n’est pas le cas de F. qui est âgée de dix-neuf ans (cf. rapport

d’audition, p.4). Ce document ne présente donc aucun lien avec votre récit d’asile si vous êtes vraiment

poursuivi, c'est que cette fille est mineure.

L’échange d’e-mails avec F. n’est quant à lui pas de nature à rétablir la crédibilité de votre récit d’asile

étant donné le caractère privé de ces documents (cf. document n°2, farde verte du dossier

administratif). Leur force probante est donc très relative et ne suffit pas en l’espèce à restaurer la

crédibilité de votre récit.

L’article Internet concernant les interruptions volontaires de grossesse en Tanzanie et les peines

encourues à ce sujet fait référence, selon vous, à une situation générale en Tanzanie (cf. document n°3,

farde verte du dossier administratif et rapport d’audition, p.9). Sa portée générale n’apporte aucune

indication quant à votre situation personnelle d’autant que F. n’a pas procédé à une telle intervention.

Enfin, concernant l’avis de recherche paru dans le journal Mtanzania, le simple fait de faire paraître un

tel avis dans un journal n’est pas probant (cf. document n°4, farde verte du dossier administratif). En

effet, n’importe qui peut payer afin de faire paraître ce type d’avis.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1.La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2.Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante soulève un premier moyen pris de la

violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommés « la

Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991la loi du 21 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs. La partie requérante invoque également la violation du

principe général de bonne administration et une erreur manifeste d’appréciation dans le chef du

commissaire adjoint.

2.3.Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite l’octroi du statut de réfugié ou le

bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Question préalable
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En ce que le moyen est pris, notamment, de l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que

lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des faits

de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur

manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non

pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

4. Discussion

4.1. La partie requérante sollicite à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. . Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

4.2. La partie défenderesse refuse de reconnaître le statut de réfugié au requérant et de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire car elle estime que les faits allégués ne sont pas établis. En effet,

elle relève tout d’abord une contradiction entre les propos du requérant et les informations en sa

possession. Ensuite, elle constate que les problèmes qu’il invoque sont d’ordre privé et que le fait que le

frère de sa fiancée soit un militaire ne suffit pas à établir qu’il n’aurait pas pu obtenir la protection de ses

autorités. Enfin, elle considère que les documents qu’il a déposés au dossier administratif ne permettent

pas d’inverser le constat qui précède.

4.3. La partie requérante conteste cette analyse. Elle fait valoir d’une part que la législation tanzanienne

concernant les relations sexuelles avec des élèves n’est pas claire et d’autre part que le frère de F., par

sa qualité de militaire, a une influence considérable sur les autorités policières et judiciaires. Elle estime

également que c’est à tort que le commissaire adjoint a écarté les documents qu’elle a produits dans le

cadre de sa demande de protection internationale.

4.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit à

l’appui de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR),

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

réédition, 1992, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans

cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité

qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

la contradiction existant entre le récit du requérant et les informations objectives jointes au dossier

administratif ainsi que l’invraisemblance des poursuites engagées contre lui, la partie défenderesse

expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté

en cas de retour dans son pays. La décision est donc formellement et adéquatement motivée.

4.6. Le Conseil considère, en effet, que les motifs de la décision attaquée sont, à la lecture du dossier

administratif, établis et pertinents et qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels,

pris ensemble, sont déterminants et suffisent à fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour

établis les faits invoqués par le requérant ainsi que le bien-fondé de sa crainte.

4.7. Ainsi, la partie défenderesse relève que le requérant déclare craindre un emprisonnement de

trente ans pour avoir entretenu une relation avec une étudiante âgée de 19 ans qui serait tombée

enceinte. Or, il ressort des informations disponibles au dossier administratif que, d’une part, seules les

relations sexuelle entre un homme majeur et une femme mineure sont punies par la loi tanzanienne

sachant que le parlement tanzanien a récemment adopté le « Law of the child act 2009 » fixant l’âge de

la majorité à 18 ans (document de réponse du 16 novembre 2010, ref : eat2010-016w, p.3).
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D’autre part, l’âge minimum légal requis pour avoir des relations sexuelles semble ne pas être

clairement défini, la loi tanzanienne acceptant d’un coté le mariage des filles à partir de 15 ans tout en

punissant les relations sexuelles avec des mineures de moins de 18 ans (ibidem, p.2) .

La partie requérante, cite en termes de requête, le rapport du Ministère des affaires étrangères de

février 2009 extrait des informations de la partie adverse qui stipulait que « les relations sexuelles

étaient interdites même si les jeunes filles écolières avaient plus de 18 ans ». Le Conseil observe qu’il

ressort également de ces informations que dans son rapport sur les droits de l’homme de 2010, le

ministre des affaires étrangères n’a plus fait allusion à une réglementation particulière concernant des

relations sexuelles avec des écolières majeures (Ibidem, p.3). Ce document indique en outre que les

relations sexuelles entre adultes consentants ne pose pas de problème légal en Tanzanie (Ibidem, p.

1). De plus, la conseillère de « Tanzania women lawyers associations » affirme : « (…) qu’il n’y a pas

de problème légal pour avoir des relations sexuelles avec une fille majeure, même si elle est encore

écolière » (Ibidem, p.3).

Au vu de ce qui précède, le Conseil considère, à la suite de la décision attaquée, que ces informations

ne sont pas démenties de manière pertinente par la partie requérante et qu’il en ressort clairement

qu’elle ne peut être poursuivie pour les faits qu’elle invoque à la base de sa demande d’asile.

4.8.1. Ensuite, la partie requérante fait valoir que c’est à tort que le commissaire adjoint considère que

ces problèmes sont d’ordre privé car le frère de F., est un militaire « de trois étoiles qui a une influence

considérable sur son village (sic)» (requête, p.6) et qu’il est par conséquent en mesure de soudoyer les

services des autorités nationales. Le Conseil observe que le requérant fonde sa crainte de persécution

de la part de K.K., sur un message verbal que celui-ci aurait laissé à son locataire et dans lequel il

aurait affirmé qu’il allait « s’occuper de moi comme bon allait lui sembler » (voir audition du 28 octobre

2010, p.12).

4.8.2. Or, force est de constater qu’au vu de l’absence de crédibilité des poursuites judiciaires qu’il

craint d’encourir, de l’imprécision de ses déclarations concernant ses problèmes avec K.K. et en

l’absence de tout élément concret venant les appuyer, le Conseil estime que les affirmations du

requérant ne consistent qu’en de simples suppositions qui ne permettent pas de croire auxdites

persécutions.

4.9. Enfin, le Conseil estime que le commissaire adjoint a légitimement pu considérer que les

documents déposés par le requérant ne permettaient pas d’établir la réalité des faits allégués, par lui, à

l’appui de sa demande de protection internationale.

4.9.1. Ainsi, l’article Internet du parlement tanzanien, traite des élèves de l’école primaire qui tombent

enceintes et des mesures qui sont prises par le gouvernement pour empêcher ce problème. Dans la

mesure où le requérant affirme que sa petite amie est une étudiante de l’école secondaire et qu’elle est

âgée de 19 ans, ce document n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits

allégués.

4.9.2. En outre, le requérant produit un échange de courriels avec F., pour compléter son récit « par

une preuve de cette relation avec la fille qu’il a aimé (sic)» (requête, p.7) et reproche au commissaire

adjoint d’écarter ce document, au motif qu’il serait de caractère privé. Le Conseil rappelle quant à lui

(voir l’arrêt n° 26 369 du 24 avril 2009 du Conseil) que la preuve en matière d’asile peut s’établir par

toute voie de droit. C’est donc à tort que la décision attaquée semble poser pour règle qu’aucun

témoignage privé ne pourrait se voir reconnaître de force probante. Le Conseil considère toutefois qu’il

revient à l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère

probant des éléments de preuve qui sont produits par le demandeur. En l’occurrence, le Conseil

constate que les courriels attestent de la relation du requérant avec F. et que celle-ci a accouché de

leur enfant, ce qui n’est par ailleurs pas remis en cause par la partie défenderesse. Ainsi, les courriels

ne permettent nullement de démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours.

4.9.3. Concernant l’article issu d’Internet qui stipule que les interruptions volontaires de grossesses en

Tanzanie sont interdites, la partie requérante affirme, en termes de requête, que cet article a pour but

de démontrer qu’aucune solution n’était envisageable face à grossesse de F. et que « par conséquent il

était à la merci de ses persécuteurs » (requête, p.7).
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Or, le Conseil considère à l’instar de la partie défenderesse, que dans la mesure où les persécutions

alléguées par le requérant ne peuvent être considérés comme crédibles (voir § 3.5. à 3.7.) et que de

plus, la compagne du requérant a déjà accouché, le document ne présente aucun lien avec la situation

personnelle du requérant.

4.9.4. Enfin, le requérant dépose un avis de recherche paru dans le journal Mtanzania du 16 octobre

2010. Au vu de ce qui précède, cet avis n’est pas de nature à rétablir la crédibilité défaillante des

propos du requérant.

4.9.5. Finalement, le requérant affirme lors de l’audience du 25 février 2011 avoir appris par un mail de

F.T. qui lui serait parvenu deux semaines auparavant, que celle-ci aurait été contrainte sous la pression

de ses parents de témoigner contre lui lors d’un procès. Interrogé sur l’issue de cette procédure, le

requérant déclare ne pas en savoir plus malgré le fait qu’il soit en contact mail régulier avec F.T. Le

requérant déclare par ailleurs n’avoir aucune preuve d’une éventuelle condamnation à son encontre. Au

vu du manque de précision de ces déclarations, de l’inexistence de toutes démarches du requérant

pour s’enquérir de son sort et de l’absence de toute preuve concrète d’une éventuelle condamnation,

ces dernières affirmations ne permettent nullement de rétablir la crédibilité défaillante du récit.

4.10. Le Conseil considère en conséquence que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision. Il estime, au contraire, que le commissaire adjoint a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante n’a établi ni

la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.11. Le Conseil estime dès lors qu’il n’existe pas d’élément susceptible d’établir qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Tanzanie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mars deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


